
  

 

La loi s’inscrit dans la volonté de « simplifier », « dynamiser » et « harmoniser » l’épargne des 

Français, véritable sujet de préoccupation pour celui qui souhaite préparer sa retraite.  

Elle réforme tous les contrats de l’épargne retraite souscrits à titre individuel, ou par l’entreprise, et 

crée de nouveaux Plan d’Épargne Retraite dits PER : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plus simple ! Le PER suit la carrière de l’épargnant, ainsi les droits acquis sont transférables vers 

tout autre PER. 

Plus souple ! Il devient possible d’opter pour une sortie en capital à 100 % pour les sommes 

issues de versements volontaires ou de l’épargne salariale. En complément des cas de rachat anticipés 

déjà existants, il est possible de procéder à un rachat exceptionnel pour l’acquisition de la 

résidence principale (sauf pour les sommes issues de versements obligatoires). 

Plus attractif ! Baisse du forfait social, gestion financière adaptée à l’horizon de placement, 

déductibilité* des versements volontaires (nouveauté pour le PERECO) … 

*Dans les limites habituelles prévues par l'article 163 quatervicies du Code général des impôts 
 

 

Une commercialisation dès 2020 pour le contrat APICIL HORIZEN PER-OB !  

Vous disposez également d’une année pour la mise en conformité de vos anciens contrats.  

Pour plus de renseignements contactez nos experts à l’adresse suivante :  

epargne_retraite.expertise@apicil.com   

 

 

 

APICIL Prévoyance : Institution de prévoyance régie par le titre III du livre IX du code de la Sécurité sociale, et 
enregistrée sous le N° SIREN 321 862 500, dont le Siège Social est situé 38 rue François Peissel – 69300 Caluire et Cuire.  
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Deux produits collectifs 

PER-OB (PER-OBligatoire) 
(Remplace les art 83 du CGI ou PERE) 

Compartiment 3 
Versements 
Obligatoires 

Compartiment 1 
Versements 
Volontaires 

Compartiment 2 
Intéressement 
Participation 
Abondement 
Jours CET 

PERE-CO (PERE-COllectif) 

Un produit individuel 

PER-IN (PER-INdividuel (Remplace Madelin/PERP) 

 
Alimenté par 

Transfert 
uniquement 

 
 

Alimenté par Transfert 
uniquement 

 
 
 
 

Alimenté par Transfert uniquement 

Compartiment 2 
Intéressement 
Participation 
Abondement 

Jours CET 

Compartiment 3 
Versements 
Obligatoires 

Compartiment 1 
Versements 
Volontaires 

Compartiment 2 
Intéressement 
Participation 
Abondement 

Jours CET 

Compartiment 3 
Versements 
Obligatoires 

Compartiment 1 
Versements 
Volontaires 

Sortie : 
Rente obligatoire 

Sortie : 
Rente obligatoire 

Sortie : 
Rente obligatoire 

Sortie : 
Rente ou capital 

Sortie : 
Rente ou capital 

Sortie : 
Rente ou capital 

Document publicitaire à caractère non contractuel  
 

La loi PACTE (Plan d’Action pour la Croissance et la 

Transformation des Entreprises) réforme l’épargne-retraite ! 
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